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SEANCE DU 17 novembre 2006
 

Subvention de soutien aux actions de jumelages de villes : lycée de 
la venise verte et l´association Cultural Amigos de Niort 

 
Président :
Françoise BILLY
 
Présents :

Adjoints :
Gérard NEBAS, Gilles FRAPPIER, Luc DELAGARDE, Guillaume JUIN, Rodolphe 
CHALLET, Paul SAMOYAU, Amaury BREUILLE, Robert PLANTECOTE, Jacques 
LAMARQUE, Gérard ZABATTA, Michel GENDREAU, Jeanine BIMES, Nicole 
GRAVAT, Geneviève RIZZI.
 

Conseillers :
Rémy LANDAIS, Andrée CHAREYRE, Nathalie BEGUIER, Valérie UZANU, Isabelle 
RONDEAU, Elsie COLAS, Bernard JOURDAIN, Madeleine CHAIGNEAU, Danièle 
GANDILLON, Michel PAILLEY, Yannick TARDY, Marie-Edith BERNARD, Alain 
GARCIA, Dominique GUIBERT, Marc THEBAULT, Elisabeth BEAUVAIS, Claudie 
LAROCHE.
 
Secrétaire de séance : Amaury BREUILLE
 
Excusés ayant donné pouvoir :
 
M. Alain BAUDIN donne pouvoir à Mme Françoise BILLY ;
Mme Annie COUTUREAU donne pouvoir à M. Michel GENDREAU ;
Mme Catherine REYSSAT donne pouvoir à M. Yannick TARDY ;
M. Franck GIRAUD donne pouvoir à Mme Claudie LAROCHE ; 
M. Jean-Louis EPPLIN donne pouvoir à M. Marc THEBAULT ;
Mme Jacqueline LEFEBVRE donne pouvoir à Mme Elisabeth BEAUVAIS ;
 
Excusés :

 
Conseillers :

Joël RENOUX, Stéphane TRONEL, Karen NALEM, Catherine DEGUERCY, Françoise 
HALAT, Michelle LE FRIANT, Christabelle CHOLLET.
 
 
 

 
CONSEIL MUNICIPAL DU 17 novembre 2006

 
DELIBERATION  D20060491 

 
COMMUNICATION Subvention de soutien aux actions de jumelages de villes : lycée de 

la venise verte et l´association Cultural Amigos de Niort 
 
Madame Jeanine BIMES Adjointe au Maire expose :
 



Mesdames et Messieurs,
 
Après examen par la Commission Générale,
 
Sur proposition du Maire,
 
 
L’Agence Exécutive Education, Audiovisuel et Culture, agissant par délégation de la Commission des Communautés européennes 
a accordé, au titre de l’année 2006, une subvention de 11 410,85 € à la Ville de Niort, dans le cadre d’une rencontre de citoyens 
entre le lycée de la Venise Verte et le lycée de Tomelloso (Espagne). Le versement de cette subvention a donné lieu à 
l’établissement d’une convention avec l’Agence Exécutive Education, Audiovisuel et Culture, agissant par délégation de la 
Commission des Communautés européenne, que vous avez approuvée lors de la séance du 12 juin 2006. Cette action s’inscrit dans 
le cadre du renforcement du dialogue entre l’Union européenne et les citoyens en vue de stimuler l’émergence d’une 
citoyenneté européenne active et participative, et notamment de soutenir les rencontres de citoyens qui dans le cadre du jumelage 
de villes : 
 

-          sensibilisent la population à l’Union européenne et renforcent son adhésion à l’intégration européenne ;
-          rapprochent les citoyens des différents Etats membres de l’Union européenne et renforcent leur sentiment d’appartenance à 
l’Europe ;
-          permettent aux citoyens de participer activement à un dialogue sur la construction et l’avenir de l’Union européenne ;
-          créent un lien et des réseaux et renforcent ceux préexistant entre les municipalités de l’Union européenne et des pays prenant 
part au programme. 

 
La Ville de Niort confie tout ou partie de la réalisation de ce projet au lycée de la Venise Verte.
 
Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

-          Autoriser Monsieur le Maire ou l’Adjointe déléguée à signer les conventions 2006 avec le Lycée de la Venise Verte 
et l’association cultural Amigos de Niort en vue du versement des subventions de la Commission des Communautés 
européennes, conformément aux dispositions de la convention souscrite avec l’Agence Executive Education, Audiovisuel et 
Culture, selon la répartition suivante :

-          Lycée de la Venise Verte : 8330,85 €
-          L’association Cultural Amigos de Niort : 3080,00 €

 
 LE CONSEIL ADOPTE

Pour :                 38
Contre :              0
Abstention :         0
Non participé :     0
Excusé :              7

 
 
 Pour le Maire de Niort

Alain BAUDIN
 
 
 
 

Jeanine BIMES
 


